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 Plus aucune commune isol�e en 2013

 Pas de communaut� de communes de moins de 5000
habitants

 Le Sch�ma D�partemental initial du pr�fet n’a pas �t�
adopt� au 31 d�cembre 2011

 Amendement d�pos� pour un territoire conforme � la
volont� de l’ensemble des �lus du Pays du Val de Lorraine
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 Un amendement est d�pos� aupr�s de la commission (CDCI) et
vot� le 16 d�cembre 2011.

 Fusion des communaut�s de communes du Pays de Pont-�-
Mousson, du Grand Valmon, du Froidmont et des communes
isol�es de Vandi�res, Pagny-sur-Moselle et Villers sous Pr�ny.

 La communaut� des Vals de Moselle et de l’Esch demande �
participer � la fusion fin ao�t 2012 ainsi que la commune isol�e
de Martincourt.

 Le pr�fet arr�te le p�rim�tre de fusion le 11 septembre 2012
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P�rim�tre de fusion

31 communes pour un total de
40.000 habitants

o 19 communes de moins de 400 
habitants

o 4 communes entre 400 et 1 000 
habitants

o 4 communes entre 1000 et 4000 
habitants

o 3 communes de plus de 4000 
habitants

o 1 commune de plus de 14000 
habitants



 La CC du Pays de Pont-�-Mousson (25 328 habitants et 10
communes)

 La CC du Froidmont (1 219 habitants et 4 communes)

 La CC des Vals de Moselle et de l'Esch (6 980 habitants et 7
communes)

 La CC du Grand Valmon (1 399 habitants et 6 communes)

 Les communes isol�es de Martincourt, Pagny-sur-Moselle,
Vandi�res, Villers-sous-Pr�ny (5 441 habitants)

 Population totale retenue : 39 925 habitants
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 Autreville est une commune rurale qui trouve ainsi sa place
avec d’autres communes comparables autour de Pont-�-
Mousson.

 Autreville participera � la fusion donc � la remise � plat des
comp�tences pour en cr�er de nouvelles, adapt�es aux
diff�rentes communes, � la carte.

 Autreville fera partie d’une intercommunalit� puissante sur un
territoire � enjeux forts (emploi, industrie, ruralit�, transports,
…)

 Autreville fait un choix pour l’avenir avec 30 autres communes
au cœur du territoire du Val de Lorraine entre Nancy et Metz
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 Un audit financier et fiscal du territoire (STRATORIAL
FINANCES)

 Une aide � la mise en œuvre technique de la fusion
par un bureau d’�tudes (LANDOT & ASSOCIES)

 Un accompagnement par LE CARREFOUR DES PAYS
LORRAINS

 Un comit� de pilotage comprenant tous les maires
du territoire

 Des commissions sur les comp�tences � mettre en
œuvre ouvertes � tous les conseillers municipaux.
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 La CDCI vote le 6e amendement – d�cembre 2011
 Le pr�fet arr�te le p�rim�tre le 11 septembre 2012
 Les communes d�lib�rent dans un d�lai de 3 mois
 Les maires signent une charte politique – janvier 2013
 Les communes concern�es travaillent sur les 

comp�tences et la gouvernance – ann�e 2013
 Le pr�fet prend un arr�t� de fusion avant juin 2013
 Entr�e en vigueur de la fusion – 1er janvier 2014
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 Comp�tences obligatoires reprises et d�clin�es
par la nouvelle communaut� de communes.

 Comp�tences optionnelles reprises mais
pouvant �tre restitu�es aux communes dans un d�lai
de 3 mois.

 Comp�tences facultatives reprises et exerc�es
pendant deux ans sur les anciens p�rim�tres puis
�ventuellement restitu�es aux communes.
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 Comp�tences obligatoires
- Am�nagement de l’espace
- Actions de d�veloppement �conomiques

 Comp�tences optionnelles (au moins une)
- Protection et mise en valeur de l’environnement
- Politique du logement et du cadre de vie
- Cr�ation, am�nagement et entretien de la voirie
- Construction, entretien et fonctionnement d’�quipements culturels et 
sportifs et d’�quipements de l’enseignement pr��l�mentaire et �l�mentaire
- Action sociale d’int�r�t communautaire
- Tout ou partie de l’assainissement

 Comp�tences facultatives – r�daction libre
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